
CONTRIBUTION EPIGRAPHIQUE A L'HISTOIRE DE TOMIS A L'EPOQUE 
DU PRINCiPAT 

EMILIA DORUŢIU-BOILĂ 

Tomis a ete une colonie milesienne, fondee probablement au VI" siecle avant notre ere1 ; 

situee sur une peninsule qu'on pouvait facilement defendre, elle offrait un excellent abri naturei 
aux vaisseaux, etant presque le seul endroit, sur cette portion du littoral, qui flit favorable au 
developpement d 'un port. Depuis cette epoque et presq ue sans interruption, la peninsule a ete 
habitee, et la ville moderne de Constanţa, bâtie sur Ies ruines de l'ancienne cite de Tomis a ete 
et continue d'etre le plus grand port commercial du littoral romnain de la m()r Noire. Dans l'anti
quite deja, sa position a proximite du plus court chemin entre la mer et le Danube - a cette 
extremite se trouvant une autre cite de nom grec, Axiopolis, a favorise dans une tres large me
sure le commerce avec l'interieur de la contree, certains savanta attribuant jus~ement a cette 
position et a la possibilite de communiquer par voie de terre avec le Da,nube son rapide di:i
veloppement a partir de la seconde moitie du nr siecle avant notre ere 2• 

Les sources antiques ne conservent aucune mention sur l'histoire de la ville pendant Ies trois 
premiers siecles qui suivirent sa fondation. L'information la plus reculee dont nom disposons 
aujourd'hui est le passage de Memnon, ou l'on relate la guerre entrc Byzance et Callatis, alliee 
a Istros, pour obtenir le monopole de l'activite du port de Tomis, appele p:r l'historicn du 
nom de «emporion »3 • Ce n'cst qu'a partir de cette date que la villc de Tomis a pr:s un essor 
etant quand meme qualifiee par Pseudo-Scymnos, au debut du re• siecle avant notre ere, de 
<(bourgade » (7to/...(x_vLov). Mais, deja depuis la moitie du III" siecle avant notro ere, Tomis 
comml}nCe a emettre sa monnaic propre ; l'activite de }'atelier monetaire autonome continue jus
que vers le milieu du 1•• siecle avant notre ere. Au debut de ce memri siecle, la ville a ete 
attiree dans la sphere d'influence do Mithradate, entrant dans l'alliance des villes grecques avec 
le roi du Pont-Euxin. A cette epoque, la villc a frappe des stateres en or portant l'effigie de 
Pharnakes, monnaies destinees probablement a payer la solde des allies barbarcs du roi4 • En 
vue de contrecarrer l'influence de Mithradate dans Ies Balkans, Ies Romains ont envoye un corps 
expeditionnaire, place sous le commandement de N. Lucullus Varro (72/71 a.o.ere); a la suite 
de cet evenement Tomis et Ies autres villcs du <(Pont Gaucho » tomberent sous la domination 
romaine0 • 

A la suite, cette fois, de la revolte des villes grecqucs, alliees aux Bastarnl)s et aux Getcs, 
contre Ies abus du gouverneur de la Macedoine, C. Antonius Hybrida (62 av.n.ere), la domi
nation romaine allait etre ecartee et remplacee par celle de Burebista, lequcl, profitant de la defec
tion du pouvoir, a etendu sa domination sur tout le littoral de la mer Noire, d'Apollonia a Olbia. 
La domination de Burebista, bien que de courte duree, a marque une cesurc dans la vie de 
toutes Ies cites grccques du littoral de l'Ouest et du Nord du Pont-Euxin jusqu'a Olbia6 • 

Par la suite, jusqu'a l'occupation romaine propremrint dite, la ville a vecu une periode trou
ble, sous la menace perpetuelle des tribus situees au-dela du Danube, etat que revele la fameuse 

1 De l'assez riche bibliographie sur l'histoire de Tomis, 
citons ici : B. Pick & K. Regling, Die anliken Milnzen von 
Dazien und Moesien, Berlin, 1910, p. 588 sqq.; V. Pârvan, 
Zidul celtiţii Torni, ARMSI, II" serie, 37, 1914-1915, 
p. 415-44; Fr. Bilabel, Die ionische llo/onisation, Philologus, 
Supplbd„ XIV, Leipzig, 1920, p. 17-19; R. Vulpe, Hisloire 
ancienne de /a Dobroudja, Bucarest, 1938, p. 62 sq„ 127 sq„ 
180 sq„ 204-215; I. Stoian, Tomilana, Bucarest, 1962; 
Chr. Danov, Pontos Euxeinos, RE, Suppl. IX, 1962, 
1080-1081; I. Barnea, Din Istoria Dobrogei, voi. II, Bucarest, 
1968, passim; R. Vulpe, Pontice, 2, 1969, p. 149-168. 

2 cf. R. Vulpe, Pontice, 2, 1969, p. 154-157. 
3 B. Niese, Geschichle der griechischen und makedonischen 

Staaten, II. Gotha, 1899, p. 137; M. Rostovtzeff, SEHHW, 
I, p. 591; R. Vulpe, Hisloire ancienne de /a Dobroudja, 
p. 85-86; D. M. Pippidi, Din Istoria Dobrogei, I. Bucarest, 
1965, p. 222 et 234. 

• Sur tous ces problemes, voir B. Pick & K. Regling, 
op. cil„ I. 1, p. 65- 67. 

5 L'on conserve un fragment du foedus conclu entre 
Rome et Callatis â Ia fin de la campagne victorieuse de 
Varron, cf. A. Passerini, Athenaeum, 13, 1935, p. 57-72; 
S. Lambrino, CRAI, 1933, 278-288; D. M. Pippidi, op. cil„ 
p. 277-280; ii est â supposer que tels traites ont ete conclus 
avec toutes Ies autres cites grecques de la cOte occidentale 
de la mer Noire, voir dernierement D. M. Pippidi, Akten des 
V I. lnlernaliona/en Kongresses fiir griechische und Laleinische 
Epigraphik, Miinchen, 1972 (Vestigia, Beitrăge zur alten 
Geschichte, Bd. 17), p. 105. 

8 Pour Ies consequences de la conquHe des villes grecques 
par Burebista, voir essentiellement D.M. Pippidi, Contribuţii 
/a Istoria veche a Romdniei 2 , Bucarest, 1967, p. 218 et suiv. 
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inscription concernant l'organisation de la garde locale de Tomis et, comme un echo tardif, egale
ment la poesie du grand exile, Ovide7• 

A une date qui n'a pas encore ete precisee, mais sous le regne d'Auguste, le littoral occi
dental du Pont-Euxin a ete definitivement annexe par Rome. En l'an 9 de notre ere, Ovide ecri
vait que l'autorite romaine s'etait recemment etendue sur Ies villes pontiques de la Dobroudja 
«hacc est Ausonio sub iure nouissima » - information qui, corroboree par d'autres sources antiques, 
a impose la conclusion que ces villes ont ete annexees a l'Empire du temps d'Auguste, peut-etre 
a la suite des oxpeditions de M. Licinius Crassus. D'ailleurs, le fait meme que le poete a ete exile 
a Tomis constitue en soi une preuve que la ville se trouvait deja placee sous l'autorite de Rome. 
On a trouve de nombreuses inscriptions remontant aux premieres annees de notre ere, donc a 
cette periode meme, dans Ies villes grecques, inscriptions qui prouvent, d'une maniere ou d'une 
autre, Ies relations etroites avec Ies nouveaux maîtres. Ces inscriptions ont deja fait et feront 
encore l'objet de discussions dans le cadre de ce Colloque. C'est encore a cette epoque qu'il 
faut faire remonter le debut de la serie de monnaies imperiales a Tomis. 

Du point de vue militaire, la cote occidentale de la mer Noire, appelee dans Ies sources anti
ques «Pontus laevus »ou «sinister »,a ete confiee a la garde d'un <1praefectus orae maritimae »,place, 
au debut, sous l'autorite du gouverneur de la Macedoine et ensuite, apres la creation, en l'an 15 
de notre ere, de la province de Mesie, sous l'autorite du legat de la Mesie8• Les premicrs prefets 
connus sont Vestalis, cite par Ovide lorsqu'il parle des combats pour la reprise de la cite d'Aegyssus, 
occupee par Ies Getes transdanubiens en l'an 12, et Pomponius Flaccus, qui a conduit Ies opera
tions a Troesmis en l'an 15, episode relate par le poete dans l'une de ses lettres. 

Si du point de vue militaire, le littoral occidental du Pont-Euxin a ete rattache a l'Empire 
sous la forme d'une <1praefectura orae maritimae », du point de vue politique, Ies villes grecques 
sont entrees dans le cadre de l'Empire sous la forme d'allianees, par lesquelles «on leur garan
tissait l'integrite des frontieres et le droit a l'autogouvernement »9• On ne connaît qu'un seul des 
traites conclus par Rome avec Ies villes grecques pontiques, a savoir, le <1foedus » conclu avee 
la ville de Callatis en l'an 72 de notre ere, mais, comme nous l'avons montre plus haut, ces traites 
sont restes sans consequences durablcs, car, peu apres, Ies liens de Rome avec ces contrees ont 
ete interrompus pendant pres d'un demi-siecle. Nous supposons que Ies traites entre l'Empire et 
Ies cites pontiques ont ete renouveles du temps d'Auguste, peut-etre meme cette fois en bloc, avec 
la communaute pontique, pour l'existence pre-romaine de laquelle il existe certains indices. 

Le regime juridique de ces villes etait celui des ciuitates foederatae ou liberarae10 ; formellement, 
elles se trouvaient en dehors de la province, exemptes de l'immixtion du gouverneur et de la 
presence des garnisons romaines. Le Koinon du Pont Gauche, semblable en cela a d'antres com
munautes helleniques de l'Empire, apparaît comme un organisme accole a la province, sans s'y 
encadrer. Les villes conservaient Ies territoires qu'elles avaient possedes auparavant, avant de pas
ser sous l'autorite de Rome, beneficiant d'immunites fiscales pour ces territoires; elles conservaient 
leurs imtitutions politiques et religieuses anciennes ; elles avaient leur propre monnayage local, 
le nom du gouverneur ne figurant jamais sur lcurs monnaies, mais seulement celui de l'empereur, 
car le droit de battre monnaie leur etait accorde non pas par le gouverneur, mais directement par 
l'empereur. 

Des le commencement de la domination romaine sur le littoral occidental du Pont, Ies villes 
grecques apparaissent organisees dans une communaute, qui, dans Ies documents des 118 - Ine 
siecles, portent le nom To xotvov 'TWV • En ~vwv "t'ou Euwvuµou Il6v"t'ou, suivant le nom de la re
gion, Euwvuµoc; Il6noc; et Pontus Sinister ou Laeuus etant l'expression courante chez Ies geo
graphes grecs et la tins de l'epoque d'Auguste 11• On a suppose a juste titre que, des cette 
epoque, non seulement le terme representait la designation geographique de la region, mais 

7 Syll 3. , 731; cf. D. M. Pippidi, Din Istoria Dobrogei, I, 
p. 295 sqq., ou l'on souligne aussi l'interct des informations 
offertes par la i:;oesie d'Ovide pour l'histoire de l'epoque 
trouble du debut de notre ere. 

8 A. von Premerstein, Die Anfiinge der Provinz Moesien, 
JOAI, I, 1898, Beibl., col. 194-195; G. Barbieri, Rivista 
di Filologia Classica, 74, 1946, p. 166-171; D.M. Pippidi, 
op. cil., p. 299-301. 

9 cf. D. M. Pippidi, op. cil., p. 317. 
10 Le principal document pour ce probleme est la celebre 

'Opo~ecrlct Act~eplou Mct~lµou urtctTLKou d'Histria, cf. 
D. M. Pippidi, Conlribuţii 2 , p. 349-385; voir aussi Robert 
Sherk, GRBS, 4, 1963, 4, p. 217-230; G. Tibiletti, JRS, 
47, 1957, p. 136-138; S. Accame, li dominio Romano in 
Grecia delia guerra Acaica ad Augusto, Roma, 1946, p. 58-
104; B. Pick, op. cil., p. 79 et 616. 

11 cf. B. Pick & K. Regling, op. cil., I, 1, p. 67; P. Chan-

traine, M111Jµ7J~ xi:iptv. Gedenkschrift P. Krelschmer, Vienne, 
1956, I, p. 61- 69; la region portait le nom de • Pontos • et, 
pour Ia distinguer de Ia cc'.>te asiatique, la partie europeenne 
a ete couramment nomee EUW\IUµo~ fl611TO~ - la elite ~ituee 
a gauche pour celui qui naviguait de la Propontide vers Ia 
mer Noire; voir Strabon, Geogr., VII, 11 ; •d~ 8e TOll Eu!;et11011 
Il611To11 dartl.foucrtv tK Tlj~ Ilporto11Tl80~ tv i:iptaTepii µev T&: 

rtpocrexlj 't'tj°l Bu~ct11Tlw11 KEÎTctL ·0pctKwv 8'eaTL, KctAEÎTctL 8& 
T&: 'AptcrTEpiX 't'OU Il611Tou ... • Les sources latines utilisaient 
le nom • pars sinistra Ponti • (Chorogr. d' Agrippa); chez 
Ovide on trouve frequemment Ies expressions • Ponlus si
nister • ou •Laeuus Pontus • (par ex. Ex P. II, 2, 2; III, 8, 
17; IV, 9, 11 O) ; voir aussi Ies expressions ..:ltovuaortoAEL't'W\I 
Euwvuµou Il611Tou, '087JcrELTwv Euwvuµou II611Tou dans deux 
inscriptions de Claros, ef. L. Robert, Revue de Philologic, 
1959, p. 190 et la note 6, 
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3 TOMlS A IL'l1lPOQUE ROM!AINE 153 

qu'en outre il avait un contenu politique, utilise pour la communaute des villes grecques de 
cette partie du littoral de la mer Noire12• 

Les attestations anciennes certaines de l'existence du Koinon datent seulement du ne siecle, 
mais il existe des documents emis par Ies villes pontiques en bloc qui revelent l'existence d'une 
communaute pre-romaine ou, au plus tard, a l'epoque d'August-013 • 

Nous nous referons a l'inscription honorifique de Mesembria, IGB, I, 320, faite en l'honneur 
d'un personnage dont le nom s'est perdu, par un groupe de villes, dont Mesembria faisait partie en 
meme temps queOdessos - probablement-, Tomis, Istros etApollonia (fig. I). L'inscription daterait 
environ de la fin du r• siecle av.n.e. ou du debut dur• siecle de n.e. et elle est attribuee, avec 
un point d'interrogation, a la communaute pontique. D'apres l'ecriture, cette inscription semble 
etre plus ancienne, eventuellement remontant aux ne-rr siecles av.n.ere. 11 n'est pas fait men
tion du nom de la communaute sur la pierre; celle-ci constitue, neanmoins, un temoignage d'une 
activi te commune et de liens etroits entre Ies villes situees sur le littoral pontique appele <( gauche », 
a une epoque ou la domination romaine ne s'etait pas encore definitivement etablie dans ces 
regions, ou meme plus tard, au cours des premieres annees qui ont suivi la creation de la prefec
ture du littoral maritime. 

C'est a peu pres de la meme epoque qu'on peut dater un fragment d'inscription a Odessos, 
dediee en l'honneur de Nouµ.~vL~ Tou ~. par un groupe de six villes, dont on a pu retablir 
Ies noms des cites d'Odessos et de Tomis, tombes dans la lacune, Ies quatre autres etant Callatis, 
Istros, Dionysopolis et Mesembria (IGB, I, 65) (fig. 2). Sur cette pierre ne figure pas non plus le nom 
de Koinon, mais il est certain que cette dedicace a ete votee par des villes en tant que membres 
de la communaute pontique. Cette inscription a bien ete publiee comme etant emise par Ies auto
rites du Koinon, mais comme elle a ete placee au nom de six villes, on l'a datee du ne siecle 
n.e., c'est-a-dire a l'epoque de l'existence du Koinon sous la forme d'Hexapolis14• Suivant la graphie, 
nous datons l'inscription au debut de notre ere, !'analogie la plus proche etant une inscription 
d'Odessos, un catalogue des pretres du Grand Dieu, entre Ies annees 44 avant notre ere et 
2-3 de notre ere (IGB, I, 46). 

N ous supposons que la date proposee par nous est plus juste, bien qu'elle contredise l'opi
nion courante au sujet de l'organisation et de l'histoire du Koinon au cours des deux premiers 
siecles de domination romaine. Or, selon cette opinion courante, le Koinon pontique occidental 
aurait ete forme, lors de sa constitution, parcinq villes, a savoir, du nord au sud, Istros, Tomis, 
Callatis, Dionysopolis et Odessos. Cette premiere phase, pendant laquelle la communaute portait 
le nom de Pentapolis, aurait dure jusqu'aux premieres decennies du 118 siecle de notre ere, lorsque 
plusieurs mesures administratives adoptees par Trajan ou par Hadrien auraient eu pour conse
quence le rattachement de Mesembria a la provinee de Mesie Inferieure. C'est a cette meme epo
que, lorsque la communaute etait designee dans Ies documents epigraphiques sous le nom «Hexa
polis » que se situe l'information de Ptolemee au sujet de l'appartenance de Mesembria a la Mesie 
Inferieure. Pendant le regne de Septime Severe, on a procede a certains remaniements a la frontiere 
entre la Thraee et la Mesie, a cette occasion Mesembria fut incorporee a la Thrace et Nik.opolis 
ad Istrum et Marcianopolis a la province de Mesie Inferieure. C'est a partir de cette epoque que 
le Koinon du littoral pontique occidental aurait repris le nom de <(Pentapolis »16• 

Revenant a la phase initiale, on considere, en general, que Mesembria n'a pas fait partie 
des le debut du Koinion pontique occidental; etant situee au sud des Balkans, lors de la creation 
de la Thrace en l'an 46, cette ville y a ete englobee18• C'est ainsi qu'on est arrive a considerer 

12 Sur le KOLv6v des Helenes du Pont Gauche, voir 
J. Toutain, Les pontarques de la Misie ln(erieure, Mem. de la 
Soc. des Antiquaires de France, 62, 1901, p. 123 sqq.; 
G. Kazarow, Philologus, 60, 1901, p. 315 sqq.; Idem, Klio, 
9, 1909, p. 492 sq.; B. Pick & K. Regling, op„ cil„ I, 1, p. 69 
sq.; N. Vuii~ RE, XI, 1922, 1053-1054, s.v. Ifoinon; Idem, 
RE, VIII, 1913, 1886 sq., s.v. Hexapolis; E. Oberhumer, RE, 
1937, 508, s.v. Pentapolis; Chr. Danov, Klio, 31, 1938; 
E. Kornemann, RE, Suppl., IV, 1924, 914-941, s.v. Koinon; 
D. M. Pippidi, Dacia, N.S. 4, 1960, p. 511 sqq.; Idem, BCH, 
84, 1960, 2, p. 434- 458; Idem, StCI, 4, 1960, p. 297- 299; 
I. Stoian, Latomus, 24, 1965, 1, p. 70-89; P. Veyne, BCH, 
90, 1966, p. 149-155; D. M. Pippidi, SCIV, 18, 1967, p. 423 
-430; Idem, Hommages a Marcel Renard, II (Coli. La
tomus, n° 102, 1969), p. 623-633; G. Mihailov, IGB, 12, n.14. 

13 La date de Ia fondatic>n de la communite pontique est 
encore controversee, quelques savants lui attribuant une date 
plus reculee: G. Saitta, KQKAAO:E, 1, 1955, p. 145 (la 
fin du IV• siecle); G. Kazarow, op. cil„ p. 315 sqq. (III" 
siecle); D. St. Marin, Epigrafica, 10, 1948, p. 128-129 (autour 
des annecs 200); Chr. Danov, op. cil., p. 436-439 (l'epoque 

de Mithradates ou la fin des campagnes de Crassus); B. Pick 
& K. Regling, op. cil„ I, 1, p. 69 (Ie debut de la domination 
romaine dans ces contrees, dan5 le cadre de l'Etat cliente
laire des Odryses); la plupart des chercheurs ont adopt!! 
comme date de constitution du Kotv6v pontique Ies premi
eres decennies de notre ere; cf. D. M. Pippidi, NEH, Buca
rest, 1960, p. 45-54; I. Stoian, op. cil„ p. 81-82; P. Veyne 
considere que si la communaute existait deja dans le premier 
siecle, Ia pontarchie a ete fondee seulement pendant le regne 
d'Hadrien. Sur cette question on reviendra plus loin dans 
cet article. 

u Chr. Danov, IzvestijaSofia, 12, 1938, p. 185-258. Voir 
notamment Ies pages 242 et suiv. 

ia cf. B. Pick, op. cil„ I. 1, p. 70- 72; I. Stoian, op. cil„ 
p. 84-85. 

u Le probleme de la frontiere entre la Thrace et la Mesie 
dans le premier siecle de n.e. n'est pas encore elucide; voir 
B. Gerov. IzvestijaSofia, 17, 1950, p. 11-33; G. Mihailov, 
AUSof. 48, 1952- 53, p. 240, n. 6. Mals ii n'est pas encore 
prouve que le Koinon pontique etait dans le premier siecle 
une Pentapolis; toutes Ies inscriptions qui attestent Ia Pen-
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quc, dans la premiere phasc de Ron existence, le Koinon pontique occidental n'avait compris que 
cinq villes. A cettc premiere periode, on a attribue une inscription d'Odessos en l'honneur de 
Prosodos fils de Pharnakos, pontarque de la communaute, « iXp~0tvT0t Tou xotvou Tlj<; Ile:vT0t7t6A.e:w<; » 17 

(fig. 3). Mais cctte inscription presen te des caracteres paleographiques plus recente, qui la rapprochent 
plutot des inscriptions de l'epoque des Severes, avec leur sigma de forme cam~e, leur omega 
en forme de W ; c'est pourquoi, nous attribuons cette inscription egalement a la phase <(Pentapolis » 
de la fin du n· siecle et de la premiere moitie du nr•. 

De ce qui vient d'etre dit, il resulterait donc que, des sa creation, la communaute pontique 
occidentale a compris toutes Ies villes du littoral occidental du Pont-Euxin, depuis Apollonia 
jusqu'a Istros. Une confederation existait peut-etre deja a la fin de l'epoque hellenistique. Au 
cours des premieres annees de notre ere, lorsque le littoral pontique a ete annexe a l'Empire, 
la communaute comprenait six villes, cette phase de son existence se prolongeant jusque vers la 
fin du n• siecle, lorsque Mesembria a ete englobee dans la province de Thrace. Cc n'est que depuie 
cette date que la communaute a porte le nom de <( Kotvov Tlj<; Ile:vn7t6A.e:w<; », jusque 
vers le milieu du III" siecle, date a laquclle se placent Ies dernieres mentions epigraphiques. 
A la suite de ces constatations, il resulterait que la frontiere entre la Thrace et la Mesie etait au 
sud des Balkans et que celle-ci comprenait egalement la ville de Mesembria, comme l'affirmait 
Ptolemee, ou bien que la communaute pontique occidentale s'est organisee sans tenir compte des 
frontieres des provinces romaines. 

La capitale de la communaute pontique occidentale a ete, au n• siecle, Tomis. Si cette 
ville a etc, des le debut, la capitale ou si c'est Odessos qui l'a ete, comme on l'affirme souvent, 
c'est la un probleme auquel l'etat actuel de la documentation ne permet pas de repondre. Sur Ies 
monnaies, a partir du regne d'Antonin le Pieux, Tomis a inscrit le nom ((MljTp67tOAL<; I) et sous 
le regne de Marc-Aurele, celui de (I MljTp67tOÂ.L<; II6v't"OU I) et, dans Ies inscriptions, (< 'H 
AOtfL7tpoTOCTlJ µ lJTp67toÂt<; xatl. 7tpWT'rJ Tou Euwvuµou II6vTou18

• 

L'organisa.tion de la communaute pontiquc occidentale etait, dans ses grandes lignes, simi
laire a celle des autres communautes d'Hellenes de la partie orientale de l'Empire romain. Les 
inscriptions font etat de 7tovTocp;(lJ<; ct de ăpx.te:pe:u<;, dont Ies attributions ne sont pas clai
rement delimitees par Ies documcnts. Par analogie avec l'organisation des communautes helle
niques, d'autres provinces orientales de l'Empire, on a suppose que le pontarque etait le president 
de la communaute, en assumant, en meme temps, selon certains auteurs, aussi la fonction de grand
pretre et, selon d'autres, en etant seconde, pour Ies problemes religieux, par un grand-pretre19• 

Les inwriptions qui parlent des pontarques emploicnt une terminologie variee, ou, outre 
Ies titres de pontarques, apparaissent egalement ceux de ăpxte:pdi<; }(OtL 7tOVTOCPX.lJ<; T'Îj<; t8(0t<; 
TtatTp (80<;, 7tonocp x lJ<; Tlj<; 'E~0t7t6i..e:w<;, 7tOVTocp x lJ<; Tlj<; Ile:vT0t7to)..e:w<;, iXp ~at<; Tou xowou Tlj<; II e:vT0t7t6i..e:w<; 20 

et, dans un seul cas, celui de 7tpiho<; 7tOVTOCPX.lJ<;. En general, on considere que l'expression 
IlovTocpx.lJ<; Tlj<; 'E~0t7t6i..e:w<; ou IlovTocpx.lJ<; Tlj<; Ile:vn7t6)..e:w<; aurait ete le titre complet du president, 
en omettant, dans certains cas, sa titulature complete. Le titre de 7tpwTo<; 7tOVTOCPX.lJ<; qu'on 
trouve dans un document de Istros du milieu du n• siecle, a ete interprete en tant que «premier 
pontarque originaire de Istros »; la signification honorifique de ce terme a ete ecartee, car, en 
ce cas, le titre aurait du etre «7tpwTo<; Tou II6vTou» ou celui de «7tpwTo<; • E)..).. ~vwv». On a exclu 
egalement l'hypothese que «7tpwTo<; 7tovTocpx.lJ<;» aurait signifie le premier, du point de vue 
hierarchique, cela en partant de la premisse qu'il n'existait qu'un seul pontarque21• 

Pourtant, Ies inscriptions permettraient l'interpretation du titre 7tpwTo<; 7tOVTOCPXlJ<; 
comme «le premier entre Ies pontarques », de la meme maniere que 7tpWTO<; tXp;(<.U\/ etait le 
president du college des archontes. Nous rappelons que Ies documents epigraphiques qui honorent 
Ies dignitaires de la communaute parlent ou bien de pontarques simples, sans aueun attribut, ou 
bien de pontarques du Koinon, en laissant l'impression que ces titres designeraient deux fonctions 

tapole datent de la fin du II• et du III• siecles; l'hypotbese 
que la communaute pontique Hait constituee dans le premier 
siecle seulement de cinq villes se fonde sur la convinction 
que la frontiere de la Thrace passait sur la crHe des Balkans 
jusqu'a certaines reformes administratives de Trajan ou de 
Hadrien, reformes dont i'existence n'est mentionnee par 
aucune source antique. 

11 IGB, P, 64. 
18 B. Pick & K. Regling. op. cit„ I, 1, p. 67 el p. 617; 

E. Coiiu, Istros, I, 1934, p. 262-263; IGR, I, 600, 602, 608, 
613, 631, 633, 640; AEM, 6, 1882, 21, 41 ct 42; p. 23, n. 45; 

14, 1891, p. 29, n. 61. 
10 II y a une tres riche bibliographie sur l'organisation du 

Koinon pontique. Voir en dernier lien la discussion chez 
!). M. Pippidi, SCIV, 18, 1967, p. 423-430; Idem, Hommages 
a Marcel Renard, II (Coll. Latomus, n° 102), p. 623-633. 

so Par ex. IGB, fi, 64 bis; 14; IGR, I, 632, 634; IGB, 12, 

64; IGR, I, 630. 
11 D. M. Pippidi, BCH, 84, 1960, p. 434-458; voir P. Vey

ne, BCH, 90, 1966, p. 149-155 et la discussion de D. M. 
Pippidi, loc. cit. ci-dessus dans la note 19. 
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Fig. 1. Jnscription honorifiq11e de Mesemuria (cl'apres IGB, I2 , pi. 161, n° 320). 

Fig. 2. Fragment d'inscriplion honorifiquc d'Odcssos (d'apres JGB, 12, pi. 45, n° 65). 
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5 TOMIS A IL'ElPOQUE ROMAINE 155 

distinctes. C'm:t ainsi que, des sept pontarquts connus jusqu'a present a Odesscs, l'un portele 
titre de ocp!;occ; 'îOU XOLVOU Tljc; Tie:v'îOC7t6Ae:Wc; » ; a Tomis, trois des dix pontarques ont ete honores 
du titre de pontarques du Koinon «ocp!;cxc; 'îOU XOLVOU -rwv • EJ-).. ~vwv, ocp!;cxc; -rljc; 'E!;oc7t6).e:cuc;, 
7tOvTocp;cric; Tljc; 'E!;cx7t6).e:wc;». De Callatis, nous connaissons un scul « 7tovTocpxYJc; Tljc; 'E!;cx7t61-e:wc;» 
et de Istros, egalement, un seul des cinq pontarques cites dans Ies inscriptions, porte le 
titre de « 7tovTocpxYJc; Tljc; Tie:vTot7t6).e:wc; » 22• 

Plusieurs des inscriptions qui parlent des dignitaires du Koinon nomment en meme temps 
deux pontarqucs, 11ont l'un apparaît avcc le titre complet <(IlovTcfpxYJc; Tljc; 'E!;cx7t6).e:wc; (Tljc; 
Tie:ncx7t61-e:wc;) », tandis que le second avec le titre simple de pontarque. Revelatrice en ce sens est 
l'inscription de Tomis en l'honneur de T. Flavius Poseidonios, pontarque ut grand-pretre d'Hexa
polis, portant egalemcnt l'epithete honorifique de <1utoc; 'îOU TI6v'îOU », fils de Phaidros, 
lui-meme ancien pontarque, honore du titre de <1 utoc; -rljc; 7t6).e:wc;». N ous rappelons, en 
outre, l'inscription votive d'Istros, faite par le college de devots de Poseidon Helikonios, pretre 
a vie etant T. Ailios Minukianos «7tOV'îcXP;(YJc; Tljc; Ile:V"l"ot7t6Ae:wc;», le pretre eponyme etant Birrius 
Leon, pontarque. De la rMaction de cette inscription, il ne resuire aucun rapport d'anteriorite 
entrc les deux pontarques, Ies deux etant en meme temps pretres de l'association et pontarques, 
a cot.te difference pres que l'un etait pretre a vie et pontarque du Koinon, tandis que le 
second etait pretre pour l'annee en cours et simple pontarque. Cette impression resuite egalement 
de l'inscription agonistique d'Istros, ou, au nombre des personnalites qui ont preside les 
concours sc trouvaient M. Ulpius Artemidoros, <,7tpwToc; 7tovTcfpxYJc;» et Kominios Euxenides, 
simple pontarque2a. Des exemples cites, il semble resulter que, outre un <1ocp!;cxc; -roti xotvou» ou 
un <17tpwToc; 7tov„cfpxYJi; » fonctionnait un college de pontarques, ceux-ci constituant, avec le 
president, un conseil de la communaute. 

L'inscription de Dionysopolis (IGB, I2, 14) pourrait nous indiquer qui etaient ces pontar
ques designes pour secondor le president; elle atteste un <1 &pxte:pe:uc; xcxl. 7tovTcfpxYJi; -rljc; t8(cxc; 7totTpt8oc;». 
En d'autres termes, nous proposons, au lieu de la traduction de ce titre par «pontarque origi
naire de Dionysopolis », celle de <1pontarque de la cite de Dionysopolis », celui-ci fonctionnant en 

. meme temps qu'un pontarque pour chacunedes cites membres du Koinon. L'expression ((Tljc; 7tot'îp (8oc;» 
apparaît, avec cette signification, dans une inscription de Claros, faite par un grand-pretre de 
cette meme ville de Dionysopolis, et portant le titre de (( &pxte:pe:uc; -rljc; 7totTp(8oc; », c'est-a
dire de grand-pretre du culte imperial de la ville24• La meme interpretation est suggeree aussi par 
l'inscription deja citee de Tomis, en l'honneur de T. Flavius Poseidonios, grand pretre et pon
tarque du Koinon, le pere, Phaidros etant simple pontarque, donc uniquement de la cite de Tomis 
et honore comme tel, par la cite, du titre de dils de la cite». 

Dans l'inscription honorifique de Tomis, dCdiee a Aurelius Priscius Annianus, la distinction 
entre le titre de pontarque et celui de president de la communaute est exprimee sous la forme : 
(( 7t0\l'îcXPXYJi;, ocp!;cxc; 'îOU XOLVOU 'îWV • EH ~V(i)V xcxl. &pxte:pcxacfµ.e:voc; », (IGR, I, 630), mais cette expres
sion a ete consideree comme pleonastique. C'est pourquoi, on a propose une correction de la 
lecture, a savoir de remplacer Ies memes expressions : (( . ' . 7tOV'îcXPXYJV xcxl. ocp[!;otv'î]ot -rljc; • E!;ot7t6).e:wc;» 
de l'inscription en l'honneur de T. Flavius Poseidonios de Tomis, par l'expreEsion: <1 ... 7tov
TcXPXYJV xcxl. &p[ ;(Le:pe]cx Tljc; 'E!;cx7t61.e:wc; » 25• 

Notre conclusion serait donc que Ies simples pontarques n'etaient pas identiques aux pon
tarques de la communaute, de meme que Ies pretres sans attributs etaient des pretres locaux, diffe
rents des grands pretres de la communaute, qui portaient le titre de (( &pxte:pe:uc; -roti xotvou » 28• 

22 Dans l'ordre cite dans le texte: IGB, 12, 64; IGR, I, 
630; IGR, I, 634; IGR, I, 632; Dacia, 7-8, 1937/40, 251, 
18; .J. Weiss, .JOAI, 14, 1911, Beibl., 149-154. 

23 IGR, I, 634; J. Weiss, op. cil.: D. 1\1. Pippidi, BCH, 
84, 1960, p. 434- 458 ; ii ne paralt pas que le terme itpw·rnc; 
ait ici un sens temporel, mais plutot un sens hierarchique. 
Ilpw•oc; fait partie dans ce cas de la titulature officielle 
du pontarque pour lui souligner Ia preeminence. Dans Ies 
villes grecques ii y a de nombreux cas ou le president d'un 
coll~ge de magislrats s'intitulait itpw•oc;; citons ici le 
itpw•ove:oitot6c; d' Aphrodisias (L. Robert, Hel/enica, VII, 
p. 210-211); Ie itpw•oc; xpzwv a Odessos (IGB, 12 , 47, 
47 bis, 48); a Prousias ad Hypium (IGR, III, 65, 66, 67, 
68); a Aphrodisias (CIG, 2760), a Iconium (ibidem, 3992); 
itpw•oc; eq:i~~o:pzoc; a Odessos (IGB, 12 , 48). Voir aussi Ies 
nombreux exemples cites dans Ie dictionnaire de Liddell 
& Scott. 

24 cf. L. Robert, Rcvue de Philologie, 1959, p. 204, note 2: 

• ... grand-prHre du culte imperial. .. pour la viile•. 
2& cf. I. Stoian, Tomilana, Bucarest, 1968, p. 57- 59. 
28 Une conclusion semblable a He suggeree par G. Mihailov 

dans le commentaire de l'inscription IGB, 12, 14: •Erant 
praeter pontarcham summum eliam alii pontarchae minores, 
qui cursu temporis creati erant? Si nos ad verbum tenemus, 
hanc conclusionem faciemus. Sed nullus texlus collegium 
pontarcharum memorat, ut protos archon et synarchia. 
Dubium aulem manet •. (p. 61); P. Veyne, en essayant de 
comprendre l'expression Ilov•apzl)c; ·~~ t8lo:c; 7to:Tpl8oc; ecrit: 
• ... nolre iipxu:pe:uc; xo:t itov.lipzlJc; ·~c; !8la:c; ita:•p l8oc; doit Hre, 
non pas le grand-prHre et pontarque de toute l'Hexapole, mais 
simplement le grand-prHre du Koinon charge du culte impe
rial a Dionysopolis; c'est par un abus qu'il est nomme pon
tarque ... , mais cet abus permeltalt du moins distinguer 
cet archiereus local du Koinon a Dionysopolis, d'un archiereus 
municipal de Dionysopolis • (op. cil„ p. 153, note 2). 
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A l'expression « &px.Le:pe:ui; "~i; mx-rp(Soi; * correspond l'expression <c novTocpx.'rJi; 't~I; L8(ixi; nixTpLSoi; », 
identique a <c cXO"LOCp;(.'rJI; T~I; 7t1X'tp (801; ~'te:K'tope:vwv » ou <c &crLiipX,'rJI; » Tie:pyixµe:vwv» ou <c cXO"LOCPX.'rJI; 't~I; 
7tpWT'rJI; xixt µe:yLO"'t"'rJI; µ 'rJ'tpon6/..e:cui; T~I; 'Acr(ixi; 'Ecp'r)O"Lcuv n6A.e:cui; » 27• 

Dans certains cas, Ies inscriptţons laissent l'impression que le pontarque remplissait en meme 
temps certaines attributions de la magistrature locale, civile ou sacerdotale: a Callatis, le premier 
archonte de la ville en meme temps <c nov'tocpx.lJi; xe ~ixcrt:Ae:ui; xe &px.te:pe:ui; » du culte imperial 28 ; 

a Odessos, le pontarque, honore du titre de dils de la cite », etait en meme temps pretre de Poseidon, 
Theos Megas et Apollon 29 ; de meme, ... le fils de Theotidos etait a la fois pontarque et agono
thete, fonctions que le personnage respectif remplissait en meme temps a Odessos ~0 • 

Il est a supposer que ces pontarques locaux representaient Ies differentes villes au conseil 
du Koinon, dont parlent deux inscriptions de Dionysopolis sous le nom collectif de <c "~i; Tie:nix
n6A.e:cui; ~ou/..e:U't"IXL ». Ceux-ci, de passage par la ville, ont re«;u des dons offerts par le gymnasiarque 
local aux diverses categories de magistrats, au Senat, xixt 'toî:i; nixpe:m8'r)µ~crixcrw T~~ Tie:vTixn6J..e:cui; 
~ouA.e:uTixî:i;, &yopixLoti;, LIX'tpoi:i;, nixt8e:u'tixi:i; ... ai 

Deces inscriptions, îl semble resulter que Ies festivites du Koinon n'avaient pas lieu seulement 
dans la capitale, mais aussi dans Ies autres-villes-membres, dans ce cas, dans celle de Dionyso
polis, ce qui motive le passage des <c senateurs »du Koinon, cites dans l'inscription. 

D'ailleurs, Ies inscriptions ne laissent pas clairement comprendre quelles etaient Ies attribu
tions de cette communaute. Bien que, a !'origine, le Koinon soit apparu a la suite de la necessite 
pour Ies Grecs de se defendre et de resoudre en commun Ies problemes politiques et economiques 32, 

l'organisation des festivites concernant la pratique du culte imperial apparaît, dans Ies documents 
des rr et nr siecles, comme la principale forme de manifestation de son activite. Au nombre de 
ces activites, Ies inscriptions rappellent Ies combats de gladiateurs offerts par Ies dignitaires du 

A 

Koinon: <c~ St'on/..cuv xixt xuv'r)ye:cr(cuv <ptAonµ(ix ». ~„ Ape:cui; &.S-J..ix heA.e:crix». » 33 • 

Il semble toutefois, que, outre cette fonction religieuse, le Koinon ait continue a en avoir une 
fonction politique, dont !'aspect le plus important est celui d'inte1mediaire pour Ies relations entre 
Ies villes grecques et Ies autorites imperiales. Il semble que ce fut le cas du pontarque d'Istros, 
M. Ulpius Artemidores, que l'on honorait, entre autres, pour avoir rempli des missions a Rome a 
ses frais: <c Kocpnoi; 'ApTe:µL8wpou 'tou ăpx.Le:pecui; xixt novTocpx.ou ... &p~ixvToi; xixt npe:cr~e:ucrixvToi; 
Scupe:ocv U7tEp 't"WV 't~I; n6A.e:cui;, 8LKIXLCUI; >) ~4• Pour le meme motif, on a honore un &px.te:pe:ui; a Diony
sopolis : <c npe:cr~e:ucrixvTix nixpoc &e:ov 'Ancuve:i:vov e:ti; 't~v ~ixaLA.(8ix 'Pwµ 'rJV ... » 35• Sur Ies monnaies 
des villes grecques du littoral occidental du Pont-Euxin, le Koinon n'apparaît point, mais il faut 
retenir que le Koinon, en tant qu'unite politique, ne frappait pas de monnaie. Cependant, l'influ
ence de cette institution s'est fait sentir par l'impression sur une serie de monnaies de signes de 
valeur, Ies memes dans plusieurs villes pour des monnaies de poids et dimensions approximative
ment identiques. Les premiers de ces signes ont ete sur Ies monnaies de la ville de Tomis sous 

27 OGIS, 516 Thyatire; OGIS, 525; IG, XII 2, 562= IGR, 
IV 17 (Smyrne); Ephesos III, n° 72 (Smyrne); IG, XII, 3, 
525 (Ephese); L'interpretation de ces documents est encore 
disputee, Ies savants leur donnant des acceplions diverses. 
J e cite ici Brandis, qui dans son article sur Ies asiarches 
dans Ia RE, II, 1896, col. 1564-1578, pensait que l'archie
reus Asiae et l'asiarche ne representaient pas des fonctions 
identiques. Du fait qu'on a attcste dans Ic meme temps 
plusieurs asiarchal, mais un scul archiereus Asias - asiar
chcs qui dans Ies inscriptions monutnentales ou sur monnaies 
apparaissent comme des magistrats d'une certaine viile -
Brandis a deduit que Ie president du Koinon asiatique t\tait 
l'&pxie:pe:u~ 'Aaloc~, Ies asiarches ctant Ies representants des 
villes membrcs dans l'assemblee provinciale. La these de 
Brandis a He rHutee par un grand nombre de specialistes 
(E. Kornemann, RE, Suppl. IV, 1924, 936 sqq. s.v. J(oinon; J. 
Keil, Forschungen in Ephesos vero(fenl/ichl vom Osterreichischen 
Arch. Jnslilute, III, p. 146 sqq.; V. Chapot, La province 
Romaine Proconsu/aire d' Asie, Paris, 1904, p. 473 sqq.), 
mais elle a trouve un defenseur dans un des meilleurs con
naisseurs de l'histoire de Ia province romaine d'Asie, D. Magie. 
Dans son monumental livre Roman rute in Asia Minor, 
Princeton, 1950, D. Magie arrive a des conclusions sembla
bles: Ies deux fonctions, des &pxie:pe:i:~ 'Aaloi:~ et des 
&atiipxoi:i n't\taient pas identiques; ii est enclin aussi 
a lier la fonction des asiarques avec des cites indivi
duelles plutOt qu'avec le Koinon entier, fait qui pourrait 
mieux expliquer Ies expressions asiarques d"Ephese, asiarques 
de Pergame, de Smyrne, etc. (pp. 449-450 etla note 61 

des pages 1298-1301); mais bien que la documentation sur 
le Koinon asiatique soit assez riche, la nature et Ies fonctions 
de l'asiarchat n'ont pu Hre encore clarifiees. Dans le Koinon 
de la Macedoine l'existence ele plusieurs maceduniarques sous 
l'autorite d'un 7tpwTo~ T'ij~ t7toi:pxdoi:~ a ete deduite 
des expressions µooce:8ovtiipx1J~ icoi:l 7tpwTo~ T'ij~ e7toi:pxe:Loi:~ 
trouvees dans quelques inscriptions macedonienncs. Ces 
inscriptions ont aussi demontre que Ies titres macedoniarqucs 
et archiereus etaient utilises pour designer deux fonctions 
distinctes, voir F. Papazoglu, 2iva Antika, 3, 1953, p. 215 sqq. 
et B. Josipobska-Dragojevich, 2iva Antika, 15, 1, 1965, 
p. 137-147 (cf. AnnEp 1965, n. 310). 

2e D. M. Pippidi, Dacia, N. S., 4, 1960, p. 511-541. 
2e IGB, 12, n° 67. 
ao IG4, 12, n°. 295. 
31 IGB, 12, n°• 15 bis ct 15 ter. 
32 Pour J'activite des communautes provinciales dans le 

monde grecque, voir Ia discussion chez D. Magie, op. cil., 
p. 447 sqq.; J. A. O. Larsen, Represenlalive governmenl in 
Greek and Roman hislory, California, 1966, p. 106-125; 
G. Bowersock, Augustus and lhe Greek wor/d, Oxford, 1966, 
p. 90 sqq.; E. Kornemann, RE, IV, Supplb., 1924, s.v. 
Koinon, col. 914-941, specialement, col. 938. 

3a IGR, I, 630, 631, 636; cf. L. Robert, Les g/adialeurs dans 
/'Orient grec2, 1971, p. 101-103, Ies n°8 41, 42, 43 et p. 270 
et suiv. 

3' D. M. Pippidi, SCIV, 9, 1958, p. 357-369. 
36 IGB, 12, 16. 
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Marc-Aurele, on en fit autant par la suite dans Ies autres villes du Koinon, sous Commode et Sep
time Severe 36• 

L'organisation interieure de la ville est restee la meme a l'epoque imperiale qu'a l'epoque 
pre-romaine. Bou).~ et ~~µoi; dont font mention le petit nombre de documents hellenistiques 
connus a Tomis, ont continue leur activite aussi pendant l'epoque romaine 37 - bien sur avec 
des attributions restreintes - ne decidant plus que sur Ies problemes internes, Ies proble
mes internationaux etant limites a ceux du cadre du Koinon. La fonction qu'on retrouve le 
plus souvent dans Ies documents c'est celle du vote d'honneurs pour services rendus a la commu
naute par diverses personnalites de prestige. L'entree des citoyens romains dans le Conseil muni
cipal et le fait de decerner a titre honorifique la fonction de (I bouleutes » a des personnalites influ
entes, telles que C. Iulius Ca pito, chef de la douane de l'Illyrique et de la Ripa Traciae, ont consti
tue l'un des aspects Ies plus caracteristiques du fonctionnement du Conseil de la municipalite a 
l'epoque romaine 3s. 

De meme que Ies organes deliberatifs, Ies magistratures de Tomis sont restees jusqu'a la 
fin exclusivement grecques. 

Les magistrats supremes etaient Ies archontes. Ils apparaissent dans Ies decrets hellenistiques 
comme proposant Ies decisions adoptees par l'Assemblee du Peuple et par le Conseil. Dans Ies 
inscriptions de l'epoque imperiale, leur role n'apparaît plus aussi clairement, car la plupart des 
documents qui en font mention sont de simples inscriptions honorifiques. L'archontat continue 
d'etre la premiere magistrature. On cite Ies archontes ou bien du titre ă.pxwv ou bien a l'aide du 
participe aoriste du verbe ă.pxe:tv. 

D'autres magistratures traditionnelles, connues a 'Iornis seulement a l'aide des inscriptions 
de la periode imperiale, sont : l'agoranomie, la sitonie, la gymnasiarchie, cette derniere etant men
tionnee comme une magistrature collegiale en meme temps qu'etatique, puis l'agonothesie, la 
panegyriarchie 39. 

La communaute civique a continue a etre organisee par tribus. II est a souligner que Ies inscrip
tions de l'epoque romaine montrent non seulement le systeme de division de la communaute a 
l'epoque imperiale, mais jettent aussi une lumiere sur l'organisation civique lors de la fondation 
de la colonie 40• 

Les inscriptions de Tomis conservent Ies noms des six tribus milesiennes, Argadeis, Aigiko
reis, Hopletes, Oinopes, Geleontes et Boreis, Ies memes que ceux qui sont attestes dans Ies autres 
colonies fondees par Ies Milesiens sur le littoral occidental du Pont-Euxin, a Odessos, Dic.u.yso
polis et Istros 41 • En outre, une inscription de Tomis rappelle une qiu).~ • Pwµodwv 42 qui, par manque 
d'analogies, a ete interpretee comme designant non une tribu de la cite, mais le corps de citoyens 
romains etablis dans la ville et constitues , dans un « conventus ». 

Une inscription recemment decouverte a Varna, ou la tribu des Romains apparaît comme la 
septieme tribu a cote des six autres d'origine milesienne, a montre que qiu).~ 'Pwµoc(wv de Tomis 
doit etre interpretee comme une veritable tribu. Le nom de 'Pwµoc(wv de la tribu ne comportait donc 
aucun sens juridique, ni ethnique, mais seulement honorifique, exactement comme dans le cas des 
tribus nouvellement creees dans d'autres villes du monde grec, tribus qui portaient le nom d'empe
reurs ou de membres de la maison imperiale. Une qiu/..~ 'Pwµocti; est connue par Ies inscriptions 
d'Aphrodisias 43. 

Quand la septieme tribu de la viile a-t-elle ete creee et quels en etaient Ies membres ~ Ce sont 
fa des questions auxquelles on ne peut fournir que des reponses vagues et en quelque sorte provi
soires. Les inscriptions qui en font mention, tant celles de Tomis que celles de Dionysopolis et 
d'Odessos, sont du nr siecle. De toute fa~on, l'apparition de cette nouvelle tribu doit etre rattachee 
a l'instauration de l'autorite romaine dans ces regions. Quant a la composition de la tribu, Ies ins
criptions mentionnent des Grecs romanises et, dans un cas, un Grec provenant de Nicomedie, 
devenu plus tard citoyen de la ville de Tomis. On peut supposer que dans cette tribu entraient 
Ies nouveaux citoyens de la ville, tout en faisant la remarque que ce n'est pas seulement dans cette 
tribu qu'entraient Ies etrangers qui acquieraient le droit de cite. Une inscription de Tomis mentionne 
Hermogenes d'Ancyra, citoyen de la viile de Tomis, inscrit dans la tribu Oinopes. Cette inscription 
date de la meme epoque que celles qui attestent la ipu).~ 'Pwµoc!wv. 

so cf. B. Pick, op. cil„ p. 622 sqq. 
37 Voir la discussion chez I. Stoian, Tomilana, Bucarest, 

1962, p. 75 et Ies suiv. 
as CIL, III, 753 et 7492. 
89 Les documents ont He reunis par I. Stoian dans le 

livre cite, p. 147-185. 
• 0 Sur l'organisation tribale â Tomis, voir I. Stoian, op. cil„ 

p. 56-74; Idem, Dacia, N. S„ 10, 1966, p. 347-356; 

E. Doruţiu-Boilă, St CI, 12, 1970. p. 117-126. 
o IGB, 12, 47 (Odessos); IGB, 12, 15 ter (Dionysopolis); 

S. Lambrino, Istros, 1, 1934, p. 117-126 (Istros). 
4 2 Voir E. Doruţiu-Boilă, loc. cit., p. 120-122; voir aussi 

le commentaire de G. Mihailov â l'inscription IGB, 12, 47 
d'Odessos. 

43 MAMA 8, 413. 
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En dehors de quelques vagues allusions d'une inscription de Istros, aucune inscription decou
verte jusqu'a present dans Ies villes grecques du littoral occidental pontique ne contient d'ailusion 
quelconque a une autre division du corps civique, en dehors de celle par tribus gentilices. D'ailleurs, 
ces anciennes tribus etaient representees dans tous Ies secteurs de la vie publique des cites B.tuees 
sur le littoral occidental de la mer N oire. 

Ce qui est significatif c'est que, tandis que dans Ies metropoles la division du peuple en tribus 
gentilices a ete remplacee par le systeme de representation territoriale dans le cadre d'un proce11-
sus de longue duree de dEmocratirntion de la vie publique44 , dans certaines colonies, l'aneienne 
forme d'organisation a persiste jusqu'assez tard pendant l'epoque imperiale. 11 est probab:Je que 
Ia Ies traditions gentilices avaient ete plus faibles et que la structure deces tribus aux noms mythi
ques a ete distincte de celle des metropoles et qu'elles ont eu des le debut un caractere terri:orial. 

L'attestation a Tomis de l'ancienne organisation tribale milesienne a constitue l'un des :princi
cipaux arguments en faveur de l'origine milesienne de la cite - cela en plus des affirmations e:rpres
ses en ce sens de plusieurs sources antiques, telles que celles du Pseudo-Scymnos et d'Ovide, a 
savoir le dialecte ionien des inscriptions et la preponderance des cultes ioniens 45• Ajoutons, dans 
le meme ordre d'idees, une inscription interessante decouverte recemment a Odessos, celle d'un 
decret de proxenie accorde par la cite voisine a un citoyen de Tomis: (< ••• 

1Ap-reµwv Xoc.L:itW'VO<; 

Toµdn1c; xCA:l. h 7t0f.-rp(8oc; t:Jv cia't"Uyd-rovoc; XOf.l. auvyEvouc; ... »46• 

La tradition de !'origine commune etait donc encore vive au Ier siecle de notre ere, date de 
cette inscription. 

S'il n'existe pas de doute quant a l'origine milesienne de la cite, le probleme de la date de sa 
fondation est encore sujet a controverses. Oomme nous l'avons rappele au debut de cet article, Ies 
sources ecrites les plus anciennes concernant l'histoire de la ville datent du nr siecle, epoque, 
a laquelle furent emises les premieres monnaies portant !'embleme de la ville; Ies documents ::.rche
ologiques Ies plus anciens decouverts a Tomis remontcnt au V" siecle av.n. e. C'est le motif pour 
lequel s'est imposee l'opinion que Tomis a ete l'une des dernieres colonies fondees par Ies l\iilesiens 
sur la cote occidentale de la mer Noire 47 • Le manque de documents en ce qui concerne Ies premiers 
siecles qui ont suivi la fondation de la ville a ete explique par certains specialistes par l'ilypo
these qne, au debut, on avait fonde ici un emporion, developpe plus tard sous la forme d 'une polis 
proprement dite 4e. 

L'attestation de l'ancienne organisation tribale miJesienne a Tomis pourrait fournir au moins 
un «terminus ante quem » certain pour la fondation de cettc colonie. On sait que l'activite intense 
de colonisation de l\Iilet cesse au cours de la premiere moitie du VI" siecle av.n.e. Aprcs l'insta,ura
tion de l'autorite perse, cette cite ne se trouvait plus dans la situation de fonder de8 colonies j a 
l'occasion de la revolte ionienne de 499-494, l\Iilet a ete completement detruite, et, apres sa refcc
tion au v• siecle, la communaute civique a ete reorganisee suivant le modele athenien, lcs ancien
nes tribus milesiennes etant remplacees par des tribus territoriales 49• Si Ies colons milesiem ont 
apporte avec eux a Tomis leur ancienne organisation tribale, cela a du avoir lieu au plus tard au 
cours de la premiere moitie du VI" siecle av.n.e. Donc, a cette date, Tomis avait ete deja fondee 
avec toutes les institutions caracteristiques d'une <i polis » grecque. 

Tomis a joui depuis l'antiquite et jusqu'a nos jours d'un renom particulier grâce aux impres
sions d'exil du poete Ovide gardees dans les (i Tristia » et (i Ex Ponto». La valeur documentaire 
de ces impressions a ete beaucoup discutee et parfois exageree. En general, ceux qui ont etudie 
l'ceuvre d'exil d'Ovide en tant que source historique pour la situation de la ville de Tomis au debut 
de notre ere sont d'accord sur le fait, qu'un grand nombre des affirmations du poete sont des ex:age
rations dues aux necessites d'ordre litteraire et au caractere tendancieux de l'ceuvre tont entiere 50 • 

" G. Busolt & H. Swoboda, Griechische Staatskunde3, 

Miinchen, I, 1920, p. 256-272; K. Latte, RE, XX/1, 1941, 
col. 999 sq„ s.v. Phylen; P. Uv~que & P. Vidal-Naquet, 
Ciisthtne I' Atht!nien, Paris, 1964; A. Rehm, Dtdyma, I, Berlin, 
1958, n°8 269, 9 et 270, 8; cf. L. Robert, Gnomon, 31, 1959, 
p. 673. 

" Voir B. Pick, op. cil., I, 2, p. 590 sqq.; R. Vulpe, Htstoire 
ancienne de la Dobroudja, Bucarest, 1938, p. 65; Chr. Danov, 
RE, Suppl. IX, s.v. Pontos Euxeinos. col. 1398; R. Vulpe, 
Pontice, 2, 1969, p. 150-157. 

' 8 IGB, 12, n°, 43. 
n D. M. Pippidi, Din Istoria Dobrogei, I, p. 152 sqq. 
48 Cf. I. Stoian, Tomilana, p. 18, qui se fonde sur l'inter

pretation du passage du Memnon, 21, dans FGH, III, p. 537; 
cf. aussi V. Pârvan, ARMSI, 37, 1915, p. 415 sqq. et ARMSI, 
39, 1920, p. 51 et suiv.; Par opposition a la th~se presque 
generalement acceptee sur la date de la fondation 

de la cite de Tomis et son evolution ulterieure, R. Vulpe, 
Pontica, 2, 1969, p. 150-154, exprime l'opinlon que Tomis 
a He organisee avec toutes Ies institutions caracteristiques 
a une polis, des le debut, c'est-a-dire a la fin du vne ou au 
commencement du VI" s. av.n.e. 

" Voir Fr. Hiller von Gaertringen, RE, XV, s.v . .Milelos, 
col. 1586-1622; Fr. Bilabel, Milet und seine Kolonien, 
Milnchen, 1915; A. Rehm, Dydima, II, Berlin, 1958, n°8 

269,9 el 270,8, donnent le nom de 12 tribus de Milet; voir 
aussi V. Ehremberg, Der Staat der Griechen, I, Leipzig, 1957, 
p. 10-11; G. Busolt, op. cil„ p. 132-133 et 262 avec la 
note 1. 

&a R. Vulpe, Ilistoire ancienne de la Dobroudja, Bucarest, 
1938, p. 108; Idem, Ovidio nelle cilla dell'esilio, Studi Ovidiani, 
Ro.na, 1959, p. 41-62; S. Lambrino, Tomis cilt! grico-gtte 
chei Ovtde, Ovidiana. Recherches sur Ovide, Paris, 1958, p. 339-
379; E. Lozovan, REL, 39, 1961, p. 172-181. 
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On a remarque que, bien qu'ayant ete le temoin de la vie quotidienne des habitants de la viile 
de Tomis, Ovide repete des lieux communs empruntes a des ecrivains contemporains ou a des 
predecesseurs. C'est ainsi que l'on a considere ses descriptions de la cote pontique, de la rigueur du 
climat et de la sauvagerie des lieux et des gens. Mais d'autres informations ont ete acceptees pres
que sans reserve, par exemple celle qui a trait au caractere heterogene des habitants de Tomis et 
a la predominance numerique des Getes a l'interieur de la cite au debut de notre ere. Partant des 
informations cueillies chez Ovide, de nombreux historiens roumains et etrangers (V. Pârvan, 
R. Vulpe, S. Lambrino, A.V. Premerstein, K. Patsch, Chr. Danov) 51 consideraient que la «bar
barisation » en masse de la population de la viile etait une realite au debut de notre ere. 

En effet, Ovide dit, a plusieurs reprises, dans ses poemes, que la population de la cite etait 
tres melangee, Ies Getes et Ies Sarmates etant plus nombreux que Ies Grecs meme a l'interieur 
des murs de la ville. Apres plusieurs annees passees parmi Ies Barbares, dit le poete, il avait appris 
leur langue et etait meme arrive a composer un poeme en cette langue, ce qui a consacre, aux yeux 
de plusieurs chercheurs modernes, « l'integration linguistique » du poete 52• 

Cependant, Ies informations d'Ovide sur le grand nombre de Getes et de Sarmates a Tomis 
ne sont pas confirmees par d'autres sources. 

Meme si Ies inscriptions de cette epoque sont rares, des traces de cette situation auraient du 
apparaître au cours des siecles suivants; or, des documents epigraphiques concernant environ 800 
personnes, il resuite que seulement 14 d'entre elles, soit 0,15 %, portaient un nom certainement thrace. 

Les resultats des recherches sur la structure demographique de la cite Tomis a l'epoque 
romaine coincident avec ceux qui touchent Ies institutions politiques, les cultes et la langue des 
inscriptions, toutes en grec, sans que leur caractere ait ete modifie par la penetration thrace. Les 
memes constatations ont ete faites egalement en ce qui concerne la structure de la population des 
autres villes grecques du littoral de la mer Noire, Istros et Callatis. 

Bien que, a l'epoque romaine, la population des viiles grecques soit restee essentiellement 
grecque, Ies changements intervenus a la suite de l'influence de la domination romaine ont deter
mine des transformations aussi dans la structure demographique, ce qui se reflete dans l'onomas
tique des inscriptions. 

Dans Ies inscriptions du rr siecle de notre ere, Ies noms de personnes sont, a de rares excep
tions pres, grecs. Au fur et a mesure que se consolidait la domination romaine dans la region des 
bouches du Danube, l'aspect de Fonomastique se modific, a cote des noms grecs apparaissant dans 
Ies inscriptions de plus en plus nombreuses des noms romains, des noms thraces, ainsi que d'autres 
noros d'origine etrangere. Meme Ies noms grecs ont souffert des modifications au cours des premiers 
siecles de notre ere, transformations dues directement aux conditions politiques et sociales nou
velles creees par la domination romaine. Les differences entre l'onomastique des cites ioniennes 
et celle des cites doriennes, fort marquees a l'epoque hellenistique, se sont estompees peu a peu. 
Les noms traditionnels milesiens, iilustrant la position eminente de ceux qui Ies portaient, noms 
transmis de generation en generation, en meme temps que le pouvoir economique et politique au 
sein des memes familles, sont devenus tout a fait sporadiques dans Ies inscriptions des II" et III8 
siecles : Antianax, Demonax, Ariston, Aristarchos, Epikrates, Teomokrates, Damostratos, Nei
kostratos, Kallimachos, Trasymachos sont parmi Ies rares reminiscences des anciennes traditions 
aristocratiques des colons milesiens. Le changement et l'uniformisation constates dans l'onomas
tique des inscriptions des villes grecques sont dues certainement aux transformations politiques 
et sociales des premiers siecles de notre ere, lorsque Ies distinctions hereditaires propres aux societes 
grecques a l'epoque hellenistique s'attenuent et que commence un processus d'elevation d'une nou
velle couche sociale qui concentrera entre ses mains Ies principales magistratures urbaines et les 
positions-clef de la vie economique 53• 

A l'epoque imperiale, Tomis a pris un rapide essor, devenant l'un des centres commerciaux 
Ies plus florissants du littoral occidental pontique et, comme nous l'avons deja dit, la capitale de la 
communaute des villes grecques du Pont gauche. 

Cette situation se reflete egalement dans Ies inscriptions, qui presentent Tomis comme un 
port cosmopolite, aux relations commerciales etendues a tout le bassin pontique et a celui de l'Est 
mediterraneen. Les temoignages de la presence dans la ville de marchands etrangers sont nombreux ; 
nous disposons d'une attestation epigraphique - isolement ou groupes en colleges - pour des 
marchands de Byzance, Nicomedie, Prusa, Cyzic, Perinth, Heraclee, Prusias sur Hypios, Tieion, 
Abonouteichos, Cesaree, Tyana, Neapolis de Syrie, Sidon, Alexandrie. A ceux-fa, il faut encore 

61 A. von Premerstein, Anfănge der Provinz l\1oesien, 
JOAI, 1, 1898, p. 154 sqq.; K. Patsch, Beilrăge., V /1, p. 45 
sq.; Chr. Danov, Klio, 1960, p. 80 sq. 

61 S. Lambrino, loc. cil.; cf. I. Stoian, Tomilana, p. 32, 
mais aussi Ia critique tres fondee de ces theses dans Din 

istoria Dobrogei, I, p. 297. 
63 Ces conclusions ont He largement cxposees par l'auteur 

dans un travail en voie de publication, sur Ia population de 
la Dobroudja a l'epoquc romaine. 
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ajouter de nombreux Romains, venus de toutes Ies parties de l'Empire et etablis a Tomis en tant 
que representants des autorites civiles ou militaires ou bien en tant qu'hommes d'affaires. 

Cela a eu pour consequence la penetration dans le pantheon local, a cote des anciens cultes 
grecs d'Apollon, d'Aphrodite, de Poseidon, de Dionysos, d'Heracles, de toute une serie de divinites 
etrangeres, egytiennes, syriennes, anatoliennes, iraniennes, alexandrines. Les cultes alexandrins 
ont ete adoptes a Tomis vers la fin de l'epoque hellenistique, ayant ete apportes par Ies marchands 
et Ies marins etablis ou de passage dans Ia ville. De meme, le culte de Cybele est atteste dans Ies 
inscriptions, Ies sculptures et Ies monnaies de la ville de Tomis des l'epoque d'Auguste, occupant 
une place predominante dans le pantheon local jusqu'a la fin du paganisme. Les nombreux colleges 
de devots ont contribue a propager et a perpetuer ces cultes : le college de sarapiastes, l'association 
des alexandrins de Tomis sous la protection de Sarapis, le college d'adorateurs de Cybele, l'asso
ciation de culte de Mithra 54 , etc. 

Le caractere cosmopolite de la ville et des cultes de Tomis est tres suggestivement reflete dans 
la grande variete des pieces du depot de sculputres recemment decouvert, ou, a cote des divinites tradi
tionnelles grecques, Dionysos, Apollon, Aphrodite, Ascleipos, Ies Dioscures, Ia triade eleusienne, Po
seidon et des divinites locales, comme le heros thrace, se trouvaient des representations de divini
tes orientales, telles que Glykon, Nemesis dans la forme smyrniote, Jupiter Dolichenus, Mithra55 • 

L'influence romaine a ete, elle aussi, extremement forte. Des 800 noms figurant dans Ies 
inscriptions grecques, 120 sont des noms romains et 162 des noms a elements grecs et romains 
melanges. Ces noms etaient portes par des personnes appartenant a d'anciennes familles romaines, 
mais surtout par des Grecs devenus recemment citoyens, au nombre desquels nous rappelons de 
nombreux porteurs de noms imperiaux, Iulii, Flavii, Ulpii, Aelii et Aurelii. 

L'histoire de l'obtention du droit de cite romain dans Ies villes grecques de la Dobroudja a 
suivi, dans ses lignes generales, l'histoire de l'extension de ce droit dans toutes Ies provinces de 
l'Empire. Quant a une politique visant a decerner le droit de cite romain aux Grecs des villes 
pontiques de la Dobroudja, nous ne pouvons en parler qu'a partir du regne de Claude. A l'epoque 
des Flaviens, ce processus avait deja pris un certain essor et ii a continue de maniere ininterrompue 
jusqu'a Ia moitie du Ir siecle, epoque qui correspond a un developpement maximal de la romani
sation dans tout le monde romain. C'est dans cet intervalle que le regne de Trajan a marque un 
moment decisif pour l'octroi du droit de cite romain dans ces contrees. Si, a la fin du Ier siecle, Ies 
noms romains representaient encore un phenomene assez rare a Tomis, leur nombre a augmente 
brusquement dans la premiere moitie du II" siecle. Au nombre de ceux-ci, Ies plus eloquents sont 
ceux gentilices imperiaux, parmi lesquels Ies IDpii et Aelii predominent. Vers la fin du Ir siecle 
et le debut du nr, Ies noms rornains arrivent a depasser, dans Ies inscriptions, le nombre de noms 
grecs, comprenant toutes Ies couches sociales 56• 

Apres l'entree en vigueur de la Constitution Antoninienne, le titre de citoyen romain s'est 
generalise a Tomis, comme partout dans l'Empire. A de rares exceptions pres, Ies personnes attes
tees dans Ies inscriptions de Tornis apres cette date comprennent des noms rornains. Parmi ceux-ci, 
le gentilice Aurelius est particulierement frequent, ce qui montre que tous Ies habitants libres de 
Ia ville avaient reQu le droit de cite romain grâce a la Constitution Antoninienne, dans la rnesure 
ou ils n'etaient pas deja citoyens romains. A Tomis, nous avons des attestations epigraphiques 
pour plus de 50 Aurelii, tous, ou presque tous, dans des inscriptions qu'on peut dater apres l'an 212 57 • 

La generalisation du titre de citoyen romain a eu des consequences profondes sur l'existence 
meme de la ville grecque. Le fait que tous Ies citoyens des villes grecques sont devenus citoyens 
romains, au meme titre que Ies habitants des autres villes de l'Empire, a signifie pratiquernent le 
nivellement juridique et politique de toutes Ies villes, preparant ainsi le terrain pour leur dissolu
tion dans le cadre de Ia province et pour Ieur transformation en une unite administrativedel'Empire. 

Dans la seconde rnoitie du III" siecle, Tomis a ete assiegee par Ies Goths et Ies Herules venus, 
par voie de mer, de leur base recemment installee a Tyras 58• Mais, contrairement a ses voisines, la 
ville de Tomis a resiste grâce a ses fortifications, celles-ci devant toutefois etre partiellement refai
tes sous Ie regne de Diocletien. C'est a cette epoque que Tomis devient la capitale de Ia province de 
Scythie Mineure nouvellement creee a la suite des reformes de Diocletien, l'importance de cette ville 
pour la vie culturelle de la province augmentant a la suite de la fondation d'un eveche dependant 
de B yzance 59• 

H Voir R. Vulpe, Dobroudja, p. 225-238; D. M. Pippidi, 
Studii de istorie a religiilor antice, Bucureşti, 1969, p. 60-83; 
206-266. 

56 V. Canarache - A. Aricescu - V. Barbu - A. Rădu
lescu, Tezaurul de sculpturi de ta Tomis, Bucureşti, 1963; 
G. Bordenache, StCI, 6, 1964, p. 155-178; Idem, Eirene, 
4, 1965, p. 67-79; D. M. Pippidi, op. cil., p. 284-310. 

H Voir Ia note 53. 

n A. Boilă& E. Doruţiu-Boilă, StCI, 14, 1972, p. 179-194. 
n Zoslme, I, 42; cf. V. Pârvan, Zidul cetd/ii Torni, Bucu

reşti, 1915 (ARMSI, 2. ser., t. 37), p. 435; R. Vulpe, DID, 
II, Bucureşti, 1968, p. 264. 

n Pour l'histoire de la viile dans l'epoque du Bas-Empire, 
voir derni~rement I. Barnea, dans DID, II, Bucureşti, 1968, 
p. 369-556. 
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